
PERMIS DE CONSTRUIRE

Date du dépôt PC :

Obtenu le :

Nature des travaux :

Adresse :

Nom de l’architecte :

Surface de plancher créée :

Surface de plancher 
supprimée :

Dossier consultable en 
Mairie de :

CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC

Permis de construire :

Droit de recours : le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du premier jour d’une période continue de deux 

réception dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours (art. R. 600-1 du Code de l’Urbanisme).


